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Art. 24 b) concilier la protection de l’environnement et du patrimoine bâti avec le 
développement économique, social et culturel

Projet -

Objet Adopter le règlement numéro RCA08-08-0001-144 modifiant le règlement 
numéro RCA08-08-0001 sur le zonage afin de bonifier le PIIA sur les 
grandes propriétés à caractère institutionnel dans les zones S16-024, 
S16-031 et S16-032 et le pavillon H du Cégep de Saint-Laurent, situé au 
696, avenue Sainte-Croix de l'arrondissement (Ensemble institutionnel de 
Saint-Laurent), de modifier les dispositions de stationnement pour l’usage 
école et lieu de culte et de préciser la façon de calculer certains rapports 
dans la zone S16-031 

Contenu

 Contexte

Le Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal , adopté en 2015, a mis 
en avant un cadre de référence visant à protéger et mettre en valeur le patrimoine pour l’ensemble du 
territoire de l’agglomération de Montréal.  En conformité avec les objectifs du Plan métropolitain 
d’aménagement et de développement  (PMAD), le Schéma désigne les éléments significatifs des 
ensembles patrimoniaux par la détermination :

des secteurs à valeur patrimoniale indiqués à la carte 12 du Schéma, et�

des mesures de protection et de mise en valeur détaillés dans le Document complémentaire .  �

La carte 12 du Schéma détermine l’Ensemble institutionnel de Saint-Laurent comme étant une Grande 
propriété à caractère institutionnel.  Cette détermination se base sur le cahier de l’Évaluation du 
patrimoine urbain de l’arrondissement de Saint-Laurent  qui désigne l’Ensemble institutionnel comme 
Secteur de valeur patrimoniale exceptionnelle.

Conformément à l’objectif 15 du Plan d’urbanisme de Montréal , l’ensemble des bâtiments qui font partie 
d’une Grande propriété à caractère institutionnel  doivent faire l’objet d’un contrôle serré quant aux travaux 
de construction, de rénovation et de démolition, par les outils réglementaires appropriés, notamment les 
règlements sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA).  Une modification 
réglementaire visant la mise à jour du PIIA applicable à l’Ensemble institutionnel de Saint-Laurent s’est 
avéré nécessaire en vue d’assurer un tel contrôle quant aux futurs projets.

C’est à partir de ce cadre de référence du Schéma et du Plan d'urbanisme, que l’Arrondissement de 
Saint-Laurent a pris l’initiative en 2016 d’amorcer le Processus d’évaluation de l’intérêt patrimonial  pour 
l’Ensemble institutionnel identifié au Plan d’urbanisme de Montréa l en tant que Secteur de planification 
détaillé et formé par les campus des collèges Saint-Laurent, Vanier et la propriété des Sœurs de 
Sainte-Croix dont une majeure partie fait aujourd’hui partie du nouveau campus scolaire de la 
Commission scolaire Marguerite Bourgeoys (CSMB).



Le règlement de zonage RCA08-08-0001-144 vise à :

- assurer la protection et la mise en valeur du patrimoine bâti, archéologique, naturel et paysager de 
l'Ensemble institutionnel, qui occupe les rôles importants de cœur historique et de poumon vert de 
l’arrondissement de Saint-Laurent;

- élaborer une vision d’ensemble du développement du site assurant la qualité et l’intégration 
harmonieuse des nouvelles constructions;

- développer un partenariat favorisant une utilisation commune des équipements et espaces verts à 
caractère collectif.

 Décision(s) antérieure(s)

- Adoption du Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de Montréal : 29 janvier 
2015;

- Entrée en vigueur du Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de Montréal : 
1er avril 2015;

- Adoption du Règlement numéro RCA08-08-0001-83 modifiant le règlement numéro RCA08-08-0001 sur 
le zonage : 3 novembre 2015.

 Description

Le processus de l’évaluation de l’intérêt patrimonial de l’Ensemble institutionnel de Saint-Laurent a été 
réalisé par la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises de Saint-Laurent en 
partenariat avec la Division du patrimoine de la Ville de Montréal.  Il s’est échelonné sur plusieurs années 
et a impliqué la collaboration  des représentants des quatre institutions propriétaires des terrains à 
l’époque, soit les cégeps Saint-Laurent et Vanier, l’Église de Saint-Laurent, et les Sœurs de Sainte-Croix,  
ainsi que des consultants spécialisés en patrimoine, architecture et architecture de paysage. 

Après l’évaluation plus générale de l’Ensemble institutionnel, d’autres démarches d’évaluation plus 
spécifiques ont été réalisées pour chacun des campus.  Chaque processus d’évaluation a donné 
naissance à un Énoncé de l’intérêt patrimonial visant à déterminer les valeurs et éléments 
caractéristiques d’intérêt qui devront être protégés et mis en valeur.  

La réalisation de l’Énoncé a été suivie par l’élaboration d’Orientations visant à identifier les enjeux relatifs 
à la protection des éléments d’intérêt et à recommander des interventions assurant la pérennité de la 
valeur patrimoniale exceptionnelle des lieux.

L’intérêt patrimonial de l’ensemble institutionnel de Saint-Laurent repose sur ses valeurs paysagère, 
historique, architecturale et artistique ainsi que sur sa valeur d’usage. Ce vaste site se distingue par la 
concentration d’institutions qu’on y retrouve et dont les façades encadrent l’avenue Sainte-Croix. 
L’intérieur du site, composé de trois cimetières et d’espaces libres ponctués de bâtiments, offre pour sa 
part des vues dégagées et une ambiance de quiétude en retrait de la ville. Le site comprend le lieu de 
fondation de la paroisse de Saint-Laurent, à l’emplacement actuel de l’église, et témoigne de 
l’implantation et de l’évolution au fil du temps des institutions d’enseignement masculine et féminine qui 
sont à l’origine de la création des Cégeps de Saint-Laurent et Vanier. Les bâtiments implantés dans 
l’ensemble institutionnel sont de qualité remarquable, en particulier ceux situés en front de l’avenue 
Sainte-Croix, sans oublier le pavillon Saint-Joseph de la Congrégation des Soeurs de Sainte-Croix (CSC) 
au centre du site. Une quantité d’œuvres d’art et de monuments commémoratifs ponctuent certains 
espaces verts et ornent plusieurs bâtiments du site. L’ensemble institutionnel conserve toujours sa 
vocation éducative qui s’y est implantée à l’arrivée des institutions dans ce secteur. La salle Émile-Legault 
et le Musée des métiers d’art du Québec (MUMAQ) contribuent enfin à l’importance culturelle et artistique 
de ce site à l’échelle montréalaise

Outre les deux institutions collégiales, le territoire visé regroupe notamment les propriétés des Sœurs 
Sainte-Croix, le MUMAQ, l’église Saint-Laurent, le cimetière paroissial, ainsi que l’école Peter-Hall. Cet 



immense site, cœur historique de Saint-Laurent, est délimité approximativement par la voie ferrée du CN, 
l’avenue Sainte-Croix ainsi que la ligne arrière des propriétés ayant front sur les boulevards De La 
Côte-Vertu et Montpellier.

La valeur historique des lieux, la qualité architecturale exceptionnelle de plusieurs bâtiments, notamment 
l’église (citée monument historique), la présence d’importants espaces verts d’intérêt et le caractère public 
des institutions justifient des interventions particulières destinées à préserver les qualités intrinsèques du 
site.

Dans le contexte des besoins d’agrandissement des institutions d’enseignement et du cimetière 
paroissial, et face au départ progressif de la congrégation religieuse de son immeuble, il devient opportun 
d’encadrer les projets susceptibles de modifier substantiellement le caractère de ce site exceptionnel, 
notamment afin de s’assurer que les Plans directeurs de développement des institutions cadrent avec la 
vision de l’Arrondissement pour ce secteur.

- Désignation au Schéma d’aménagement de l’agglomération et au Plan d’urbanisme de la Ville : Grande 
propriété à caractère institutionnel 
- Statut en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel : Citation de niveau municipal - Église de Saint-Laurent 

- Désignation patrimoniale fédérale : Aucune

Cadre réglementaire 
Le but de la modification réglementaire est de bonifier l’encadrement existant dans la suite des 
orientations du Schéma et du Plan d’urbanisme afin d’assurer la pérennité de la vocation historique du 
site ainsi que de la valeur exceptionnelle de son patrimoine naturel, archéologique et architectural.  

Une des orientations du Plan d’urbanisme et qui a été repris à travers les énoncés de l’intérêt patrimonial, 
est notamment la protection du couvert végétal et l’amélioration de l’accessibilité pour la population.  

Dans cette optique, l’encadrement proposé vise notamment à diminuer les espaces minéralisés, en 
révisant les besoins en stationnement véhiculaire en faveur des espaces verts et de la bonification du 
réseau de déplacement actif à travers le site afin de mieux relier les institutions entre elles et avec le reste 
de l’arrondissement.

Les nouveaux objectifs et critères de PIIA proposés dans la modification réglementaire visent à assurer 
que l’ensemble des valeurs, des caractéristiques et des orientations, élaborées à travers les processus de 
l’évaluation de l’intérêt patrimonial, soit intégré à la réglementation en vue de mieux encadrer les futurs 
projets et assurer la qualité de leur intégration à ce site exceptionnel.

À ces fins, le règlement RCA08-08-0001-144 modifie les dispositions suivantes relatives au :

1) Patrimoine
• Ajouter des objectifs et des critères de PIIA spécifiques applicables selon chaque institution 

du site;

2) Stationnement
• Modifier le ratio de stationnement pour l’usage école et lieu de culte;

3) Calcul de certains rapports

• Ajouter une disposition spéciale qui précise que, pour les fins de calcul du rapport minimal et 
maximal d’espace vert/terrain, d’espace bâti/terrain ainsi que du coefficient d’occupation du 
sol, la superficie de terrain est équivalente à la superficie totale des lots appartenant à la 
même institution.

 Justification



- Considérant les caractéristiques architecturales, paysagères et historiques propres à chaque institution 
du site;
- Considérant les besoins d’agrandissement des institutions d’enseignement et du cimetière paroissial;
- Considérant le départ progressif de la congrégation religieuse de son immeuble et la vente éventuelle de 
ses propriétés;
- Considérant l'importance du site dans l'histoire et son rôle primordial de poumon vert de 
l'arrondissement;
- Considérant la nécessité de faire concorder les Plans directeur de développement des différentes 
institutions du pôle avec la vision d'aménagement de l'Arrondissement.

 Aspect (s) financier(s)

 Montréal  2030

Pratiquement toutes les dispositions introduites par ce règlement de concordance répondent à des 
objectifs de développement durable du territoire.

 Impact(s) majeur(s)

 Impact(s) lié(s) à la COVID -19

L’arrondissement de Saint-Laurent souhaite poursuivre la procédure d’adoption des projets de règlements 
approuvant le Règlement RCA08-08-0001-144, conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-033 
du 7 mai 2020, notamment en remplaçant l’assemblée publique de consultation prescrite par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (article 125 RLRQ, c. A-19.1) par une consultation écrite d’une durée de 15 
jours ainsi qu’en apportant les adaptations nécessaires aux procédures référendaires, notamment en 
établissant des processus à distance d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, 
en organisant la tenue de référendums par correspondance, selon les modalités prévues par le 
Règlement sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3).

La procédure de remplacement de la consultation publique par une consultation écrite

Le projet de règlement visé par le présent sommaire aurait fait l’objet, en temps normal, d’une assemblée 
publique de consultation, tel que prescrit par l’article 124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme  
(RLRQ, c. A-19.1).

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence sanitaire sur tout le 
territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette date, ce décret a été renouvelé en 
continu par des décrets subséquents qui habilitent le ministre de la Santé et des Services sociaux à 
ordonner toute mesure nécessaire pour protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre de la Santé et 
des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-008 qui a ensuite été modifié par 
l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020. 

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment : 

« Que toute procédure autre que référendaire qui fait partie du processus décisionnel d’un organisme 
municipal et qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens soit suspendue, sauf si le 
conseil en décide autrement... [l]a procédure doit être remplacée par une consultation écrite d’une durée 
de 15 jours, annoncée au préalable par un avis public; »

L’arrondissement compte donc se prévaloir de la procédure de remplacement prévue à l'arrêté ministériel 
2020-033 et tenir une consultation écrite d’une durée de 15 jours en remplacement de l’assemblée 
publique de consultation prévue par la Loi sur l’aménagement et l'urbanisme. Un avis public à cet effet 
sera diffusé une semaine avant le début de la consultation écrite. Les citoyennes et citoyens disposeront 
d’un délai de 15 jours pour transmettre leurs commentaires écrits, par courriel ou par la poste. 



Les commentaires reçus et les réponses fournies par l’arrondissement seront colligés dans un rapport de 
consultation écrite, lequel fera partie du dossier décisionnel soumis au conseil d’arrondissement. De plus, 
une assemblée de présentation publique virtuelle webdiffusée se tiendra quelques jours avant que le 
dossier ne soit soumis au conseil d’arrondissement. 

La procédure d’approbation référendaire

Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumise, en temps normal, 
à la procédure d’approbation référendaire prévue aux articles 124 à 137, 137.2 à 137.5 et 137.15 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme et aux articles 517 (référendum consultatif), 518 à 531 (personne habile 
à voter), 532 à 559 (procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter), 560 à 565 (liste 
référendaire) et 566 à 579 (scrutin référendaire) de la Loi sur les élections et référendums dans les 
municipalités  (RLRQ, c. E-2.2).

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 évoqué précédemment prévoit notamment: 
« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en décide autrement, auquel cas 
elle doit se dérouler en apportant toute adaptation nécessaire afin d’empêcher le déplacement et le 
rassemblement de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter est d’une durée de 15 jours et la 
transmission de demandes écrites à la municipalité tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par 
correspondance (chapitre E-2.2, r.3), et ce, pour toutes les personnes habiles à voter et sans formalités 
préalables;

3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des délais concernant le déroulement du 
référendum et la période pour l’exercice du vote par correspondance se termine à 16h30 le septième jour 
suivant le jour du scrutin.

L’arrondissement de Saint-Laurent souhaite donc poursuivre la procédure d’adoption du projet de 
règlement et ainsi apporter, conformément à l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations nécessaires à 
la procédure référendaire, notamment en établissant un processus à distance d’enregistrement des 
personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un référendum par 
correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par correspondance (chapitre 
E-2.2, r.3).

 Opération(s) de communication

 Calendrier et étape (s) subséquente (s)

Adoption du premier projet de règlement: 5 octobre 2021
Avis de motion: 5 octobre 2021
Avis public d'assemblée de consultation publique : 3 novembre 2021
Consultation écrite de 15 jours: du 3 au 17 novembre 2021
Présentation publique virtuelle (facultative): date à venir novembre 2021
Second projet de règlement: 7 décembre 2021
Avis sur les demandes de tenue de registre: 8 décembre 2021
Réception des demandes de tenue de registre: 8 au 22 décembre 2021
Adoption du règlement (si pas de procédure référendaire): 11 janvier 2022

Entrée en vigueur: Février 2022  (selon réception du certificat de conformité) 

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

Validation
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Modifiant le règlement numéro RCA08-08-0001 sur le zonage applicable à l’arrondissement de Saint-Laurent. 

ATTENDU qu'un premier projet de règlement portant le numéro RCA08-08-0001-144 a été adopté à la séance 
ordinaire du conseil d’arrondissement tenue le 5 octobre 2021; 

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par le      , à la séance ordinaire du Conseil 
d’arrondissement tenue le 5 octobre 2021; 

ATTENDU qu’une assemblée publique de consultation écrite a été tenue du       inclusivement; 

ATTENDU qu'un second projet de règlement portant le numéro RCA08-08-0001-144 a été adopté à la séance 
ordinaire du conseil d’arrondissement tenue le      ; 

À CES CAUSES, il est par le présent règlement statué et ordonné par le Conseil d’arrondissement ce qui suit : 

 
Réf. 1. Le sous-paragraphe a) du 4e paragraphe du tableau 4.2.4.B de l’article 4.2.4 est remplacé par le 

sous-paragraphe a) suivant :   

« a) École et lieu de culte (2241) sauf l’usage suivant : 1 case par 150 m2 » 
 
Réf. 2. L’article 5.63 est modifié par l’ajout, suite au 2e paragraphe du premier alinéa, des paragraphes 

suivants : 

« 3o Pour les fins du calcul du nombre minimal et maximal de cases de stationnement prescrit, 
la superficie brute de plancher de l’établissement est équivalente au total des superficies 
brutes totales de tous les bâtiments appartenant à la même institution et localisés dans les 
limites de la zone S16-031 ; 

4o  Pour les fins de calcul du rapport minimal et maximal d’espace vert/terrain, d’espace 
bâti/terrain ainsi que du coefficient d’occupation du sol, la superficie de terrain est 
équivalente à la superficie totale des lots appartenant à la même institution et localisés dans 
les limites de la zone S16-031. 

 
N/Réf. 3. Le titre de l’article 8.3.5 et l’article 8.3.5 sont remplacés par le titre et l’article suivants :  

« 8.3.5 Grande propriété à caractère institutionnel dans les zones S16-024, S16-031, S16-032 
et le pavillon H du Cégep de Saint-Laurent, situé au 696, avenue Sainte-Croix   
 
Définitions 
Les termes utilisés dans les articles 8.3.5 à 8.4 exclusivement sont définis selon les Normes et 
lignes directrices pour la conservation des lieux patrimoniaux au Canada, édictées par l’agence 
Parcs Canada, et selon les pratiques de la Ville de Montréal. 

La « conservation » comprend l’ensemble des actions ou processus qui visent à sauvegarder les 
éléments caractéristiques d’une ressource culturelle afin d’en préserver la valeur patrimoniale et 
d’en prolonger la vie physique. Il peut s’agir de « préservation », de « réhabilitation », de 
« restauration », ou d’une combinaison de ces actions ou processus.  Dans les pratiques de la 
Ville de Montréal, s’ajoutent à ces possibles actions ou processus des interventions de « mise en 
valeur », d’ « interprétation » ou toute autre intervention souhaitable dans le développement 
d’un projet impliquant le lieu. 

La « préservation » est l’ensemble des actions qui visent à maintenir intacts, à protéger, à 
entretenir ou à stabiliser les matériaux et les formes d’un lieu, ou d’une de ses composantes, sans 
les modifier, en compatibilité avec leurs valeurs patrimoniales. 

La « réhabilitation » est l'ensemble des actions qui visent à assurer la pérennité d'un lieu en 
l'adaptant à une nouvelle réalité, au moyen de réparations, de modifications ou d'ajouts 
compatibles avec ses valeurs patrimoniales. 

La « restauration » est l’ensemble des actions qui visent à redonner à un lieu ou à une de ses 
composantes un état antérieur d’intégrité dans le but d’en révéler davantage les valeurs 
patrimoniales. 

La « mise en valeur » est l’ensemble des actions qui visent à rendre plus accessibles, plus lisibles 
et plus compréhensibles les valeurs patrimoniales d’un lieu. Elle peut être complémentaire à toute 
intervention de préservation, de réhabilitation ou de restauration. 

L « interprétation » est l’ensemble des actions qui visent à communiquer des valeurs, des 
données historiques, scientifiques ou autres relatives à un lieu en utilisant des techniques de 
communication contemporaines. Elle peut être complémentaire à toute intervention de 
préservation, de réhabilitation ou de restauration.  

De plus, dans les articles 8.3.5 à 8.4 exclusivement, les termes suivants signifient : 
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« Ensemble » ou « Ensemble institutionnel » : L’ensemble institutionnel de Saint-Laurent 
identifié à la carte 8.3.5.A. 

« Institution » : L’une des institutions qui forment l’Ensemble institutionnel de Saint-Laurent et 
qui sont identifiées à la carte 8.3.5.A, soit : le cégep de Saint-Laurent; le cégep Vanier; le Noyau 
paroissial; ainsi que le campus scolaire de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys et les 
propriétés des Sœurs de Sainte-Croix.  

« Noyau paroissial » : Le noyau paroissial de Saint-Laurent identifié à la carte 8.3.5.A et qui 
comprend l’église de Saint-Laurent, le presbytère, l’ancien hangar à grains (aujourd’hui nommé 
Salle Saint-Joseph) et le cimetière paroissial. 

 
Carte 8.3.5.A. l’Ensemble institutionnel de Saint-Laurent et les Institutions qui la composent. » 
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N/Réf. 4. L’article 8.3.5.1 est remplacé par l’article 8.3.5.1 suivant:  

« 8.3.5.1 PERMIS ASSUJETTIS AU PIIA 

Les demandes suivantes pour un permis de construction, de démolition ou de lotissement sont 
assujetties à la procédure d'un P.I.I.A., ainsi qu'aux objectifs et critères établis aux articles 8.3.5.2 
à 8.4 exclusivement : 

1o demande de permis de construction : 
a) pour ériger un bâtiment principal ou accessoire; 
b) pour transformer ou modifier la superficie de plancher d’un bâtiment 
c) pour installer une vitrine, une fenêtre, une porte donnant sur l'extérieur ou modifier 

les dimensions d'une ouverture donnant sur l'extérieur d'un bâtiment; 
d) pour installer ou modifier une construction accessoire tels un balcon, une galerie, un 

perron, une terrasse, une marquise, un auvent, un escalier extérieur d'un bâtiment; 
e) pour installer ou remplacer un matériau de revêtement extérieur d'un bâtiment; 
f) pour modifier la forme ou la pente d'un toit en pente d'un bâtiment principal ou pour 

changer un toit plat en un toit en pente, dans le cas d'un bâtiment principal ou 
accessoire; 

2o demande de certificat d'autorisation : 
a) pour déplacer un bâtiment principal; 
b) pour démolir une façade ou le toit, en tout ou en partie, d'un bâtiment principal; 
c) pour des travaux de remblai et déblai; 
d) pour des travaux d’aménagement paysager; 
e) pour aménager ou modifier un espace de stationnement ou un espace de chargement; 

3o demande de permis de lotissement: 
a) pour toute opération cadastrale. » 

N/Réf. 5. L’article 8.3.5.2 est remplacé par l’article 8.3.5.2 suivant :  

« 8.3.5.2 Objectifs et critères généraux applicables à l’Ensemble institutionnel 

Les objectifs et les critères suivants sont applicables à un permis ou certificat visé par l'article 
8.3.5.1 et qui est relatif au site de l’Ensemble institutionnel identifié à la carte 8.3.5.A :  

1o les objectifs sont les suivants : 
a) assurer le maintien des valeurs historiques, paysagères, architecturales, artistiques, 

symboliques, de figure ou d’effet structurant dans le milieu du site qui ont été mises 
en évidence dans l’énoncé d’intérêt patrimonial; 

b) assurer la préservation et la mise en valeur des vestiges archéologiques présents sur 
le site, le cas échéant; 

c) assurer le maintien et la consolidation des vocations historiques éducative, culturelle, 
artistique et religieuse de l’ensemble ainsi que du caractère ouvert et public du site; 

d) assurer le maintien de la configuration générale de l’Ensemble institutionnel, de 
l’orientation particulière des propriétés et des bâtiments selon l’évolution historique 
du site et de la prédominance des espaces libres et du couvert végétal; 

e) assurer la préservation du Noyau paroissial, des deux cimetières des Pères et des 
Sœurs de Sainte-Croix (incluant le charnier des Sœurs) et de la première maison de 
la Congrégation de Sainte-Croix située au 696 avenue Sainte-Croix; 

f) assurer la réhabilitation et la mise en valeur du réseau viaire et piétonnier de 
l’Ensemble institutionnel, du caractère public des espaces verts et l’amélioration de 
leur accessibilité par la population de l’arrondissement; 

g) assurer la prédominance du couvert végétal, le maintien et la consolidation du rôle 
d’îlot de verdure et de fraîcheur du site dans l’arrondissement; 

h) assurer la préservation, la restauration et la mise en valeur des qualités paysagères du 
site incluant les parterres aménagés devant les propriétés en front sur l’avenue Sainte-
Croix, les chambres paysagères réparties à travers le site; 

i) assurer la préservation et la mise en valeur des vues d’intérêt, perspectives et percées 
visuelles variées offertes par les différentes composantes du site; 

j) assurer la préservation, la réhabilitation, la restauration et la mise en valeur de la 
qualité architecturale des bâtiments qui composent l’Ensemble institutionnel; 
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k) assurer la préservation, la réhabilitation, la restauration et la mise en valeur de la 
qualité institutionnelle des bâtiments bordant l’avenue Sainte-Croix, de l’alignement 
de leurs façades de pierre et de l’image projetée par les différentes institutions; 

l) assurer la préservation, la réhabilitation, la restauration et la mise en valeur des 
composantes artistiques de l’ensemble; 

m) assurer la transmission de la mémoire du lieu, la mise en valeur de l’histoire du 
Noyau paroissial et des institutions de la Congrégation de Sainte-Croix et de sa 
diffusion auprès de la population. 

2o les critères permettant d’atteindre les objectifs précédents sont les suivants :  

a) toute opération cadastrale visant la création d'une emprise publique et tous travaux 
d’excavation touchant à une partie du site devrait au préalable faire l’objet d’une 
étude du potentiel archéologique et assurer la préservation et la mise en valeur des 
vestiges archéologiques présents sur le site, le cas échéant; 

b) la modification ou la démolition d’une caractéristique architecturale ou végétale 
devrait être restreinte aux parties ayant le moins de valeur; 

c) la modification ou la démolition d’une caractéristique architecturale ou végétale 
devrait viser une bonification du caractère d’ensemble du site en raison de 
l’impossibilité : 

i. d’y implanter la nouvelle occupation projetée sans modification, après avoir 
déposé une étude exhaustive des différentes configurations possibles 
d’implantation de cet usage dans le bâtiment; 

ii. de revoir ou de distribuer autrement le programme préliminaire du requérant 
afin de bien l’adapter à la grande propriété à caractère institutionnel; 

iii. de trouver une autre occupation de remplacement mieux adaptée. 
d) toute intervention devrait être compatible avec la vocation historique du site en 

respectant et en consolidant son affectation éducative, culturelle, artistique et 
religieuse ainsi que son caractère ouvert et public; 

e) toute intervention devrait préserver la configuration de l’Ensemble en tenant compte 
de l’orientation particulière des propriétés et des bâtiments d’origine; 

f) toute intervention touchant au Noyau paroissial, aux deux cimetières des Pères et des 
Sœurs de Sainte-Croix (incluant le charnier des Sœurs) et à la première maison de la 
Congrégation de Sainte-Croix située au 696 avenue Sainte-Croix, devrait assurer la 
préservation de leur intégrité architecturale et paysagère et la restauration de leurs 
caractéristiques architecturales et artistiques d’origine; 

g) toute intervention touchant à l’aménagement du site devrait favoriser la réhabilitation 
et la mise en valeur du réseau viaire d’origine, notamment la voie en courbe donnant 
donnant accès au campus scolaire de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys 
(anciennement le campus de la Congrégation des Sœurs de Sainte-Croix); ainsi que 
les entrées principales au site à partir de la rue Basile-Moreau et de l’avenue Sainte-
Croix; 

h) toute intervention touchant à l’aménagement du site devrait favoriser la réhabilitation 
et la mise en valeur du réseau piétonnier de l’Ensemble, le caractère public des 
espaces verts et l’amélioration de leur accessibilité par la population de 
l’arrondissement; 

i) l’enlèvement des clôtures devrait être favorisé de façon à améliorer la perméabilité 
et la connectivité entre les différentes parties de l’Ensemble institutionnel pour les 
piétons et les cyclistes; 

j) toute intervention touchant à l’aménagement de liens de déplacements actifs d’une 
partie du site devrait favoriser la réalisation de la continuité du réseau piétonnier et 
cyclable de l’Ensemble institutionnel et de l’arrondissement; 

k) toute intervention devrait préserver la prédominance des espaces libres et du couvert 
végétal et privilégier le redéveloppement ou le remplacement des bâtiments ayant 
peu d’intérêt et des terrains de stationnement extérieur par de nouveaux bâtiments ou 
encore l’agrandissement de bâtiments existants plutôt que de construire sur l’espace 
vert afin de préserver l’intégrité paysagère de l’Ensemble;  

l) toute intervention touchant à l’aménagement extérieur devrait favoriser la 
préservation, la restauration et la mise en valeur les qualités paysagères du site, 
incluant les parterres aménagés devant les propriétés en front sur l’avenue Sainte-
Croix et les chambres paysagères réparties à travers le site;   
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m) toute intervention touchant à l’aménagement extérieur devrait assurer la préservation 
des espaces libres et des terrains sportifs, en plus de favoriser l’augmentation du 
couvert végétal, de la canopée et de la biodiversité; 

n) toute intervention devrait favoriser la préservation des arbres d’intérêt, de leur 
alignements et regroupements en bosquets selon les différentes chambres paysagères 
du site; 

o) toute intervention touchant à l’aménagement extérieur devrait privilégier la 
diminution des surfaces minéralisées et imperméables en faveur des surfaces 
végétalisées et perméables; 

p) toute intervention touchant à l’aménagement des terrains sportifs devrait privilégier 
la pose de gazon naturel plutôt qu’artificiel; 

q) toute intervention touchant à l’aménagement extérieur devrait privilégier la 
diminution des espaces de stationnement en surface en faveur de l’augmentation du 
couvert végétal et de la plantation d’arbres; 

r) toute intervention doit assurer la préservation et la mise en valeur des vues d’intérêt, 
des perspectives et percées visuelles variées offertes par les différentes composantes 
du site, notamment les perspectives et percées visuelles offertes à partir des rues de 
l’Église et du Collège, les vues offertes à partir de l’avenue Sainte-Croix et du 
boulevard de la Côte Vertu sur les différents bâtiments et composantes paysagères 
du site; 

s) toute intervention touchant aux bâtiments devrait favoriser la préservation, la 
réhabilitation, la restauration et la mise en valeur des caractéristiques architecturales 
d’origine des bâtiments d’intérêt qui font partie de l’Ensemble institutionnel; 

t) toute intervention touchant aux bâtiments devrait favoriser la préservation, la 
réhabilitation, la restauration et la mise en valeur de la qualité institutionnelle des 
bâtiments bordant l’avenue Sainte-Croix, de l’alignement de leurs façades de pierre 
et de l’image projetée par les différentes institutions; 

u) toute intervention touchant aux bâtiments devrait favoriser la préservation, la 
réhabilitation, la restauration et la mise en valeur des bâtiments modernes d’intérêt 
qui font partie de l’Ensemble, notamment les œuvres de l’architecte Roland Dumais 
et l’expression architecturale caractéristique de leurs époques; 

v) toute intervention touchant à un bâtiment d’intérêt devrait favoriser la réparation 
plutôt que le remplacement de ses éléments caractéristiques, à moins que l’état de 
détérioration ne nécessite un remplacement par de nouveaux éléments dont la forme, 
les matériaux et les détails correspondent à ceux des éléments d’origine à remplacer; 

w) toute nouvelle construction ou agrandissement d’un bâtiment existant devrait refléter 
l’expression architecturale contemporaine, se distinguant physiquement et 
visuellement du caractère des bâtiments d’intérêt d’origine tout en étant compatibles 
avec ces derniers, en respectant, leur prédominance et leur mise en valeur; 

x) toute nouvelle construction, transformation ou agrandissement d’un bâtiment 
existant devrait se faire de façon que leur suppression éventuelle n’altère en rien ni 
la forme ni l’intégrité des bâtiments d’intérêt existants; 

y) toute nouvelle construction, transformation ou agrandissement d’un bâtiment 
existant devrait se faire de façon à préserver et mettre en valeur les caractéristiques 
volumétriques, architecturales, artistiques, d’implantation, d’enveloppe et de 
composition de façade des bâtiments d’intérêt existants; 

z) les nouveaux matériaux de parement des murs et de revêtement des toitures devraient 
être de qualité équivalente à celle des bâtiments d’origine, l’utilisation de la pierre 
ou la brique pour les murs ainsi que du cuivre ou de l’acier pour les toitures devrait 
être privilégiée;  

aa) la mise en lumière des composantes significatives qui marquent l’ensemble devrait 
être privilégiée par un éclairage minimal permettant à la lumière d’agir comme un 
signal visuel mettant en valeur les caractéristiques architecturales et artistiques des 
composantes d’intérêt du site; 

bb) toute intervention devrait favoriser la préservation, la réhabilitation, la restauration 
et la mise en valeur des composantes artistiques de l’ensemble incluant  les œuvres 
d’art, les stèles, croix, statues et monuments commémoratifs intégrés aux bâtiments 
ou installés à l’extérieur et dans les cimetières; 
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cc) toute intervention devrait favoriser la mise en valeur et la transmission de la mémoire 
du lieu par la mise en place de panneaux d’interprétation dans les lieux stratégiques 
mettant en valeur les monuments et éléments d’intérêt; 

dd) toute intervention touchant à des édifices d’intérêt, tel que le Musée des métiers d’art 
du Québec (MUMAQ), la première maison de la Congrégation de Sainte-Croix située 
au 696, avenue Sainte-Croix, l’ancien hangar à grains du noyau paroissial, ou autre 
lieu de diffusion potentiel, devrait privilégier l’utilisation de ce lieu comme centre 
d’interprétation de l’histoire de l’Ensemble et de la Congrégation de Sainte-Croix 
afin de faire connaître le rôle déterminant de l’Ensemble institutionnel dans le 
développement éducatif, social, culturel, artistique et religieux de Saint-Laurent. »  

N/Réf. 6. L’article 8.3.5.3 est ajouté, à la suite de l’article 8.3.5.2 : 

« 8.3.5.3 Objectifs et critères spécifiques applicables au campus du cégep de Saint-Laurent 

En plus des objectifs et critères établis à l’article 8.3.5.2, les objectifs et les critères suivants sont 
applicables à un permis ou certificat visé par l'article 8.3.5.1 et qui est relatif au campus du cégep 
de Saint-Laurent dont les limites et les bâtiments sont identifiés à la carte 8.3.5.3.A : 

1o les objectifs sont les suivants :  

a) assurer le maintien de l’organisation spatiale particulière du campus autour de la cour 
intérieure et suivant les deux axes perpendiculaires forts qui illustrent l’évolution 
historique du site; 

b) assurer la restauration, la réhabilitation et la mise en valeur de la place du piéton au 
sein du campus, notamment le long des axes d’intérêt, tels que l’allée du Juvénat, les 
parterres sur l’avenue Sainte-Croix devant le Pavillon principal et le Musée; 

c) assurer la préservation, la restauration et la mise en valeur des qualités paysagères 
des espaces extérieurs d’intérêt tels que les parterres sur l’avenue Sainte-Croix, la 
cour intérieure, l’allée du Juvénat et les chambres paysagères à l’arrière du campus; 

d) assurer la préservation et la mise en valeur des vues d’intérêt et des perspectives sur 
les pavillons et tours qui distinguent le front institutionnel du campus à partir de 
l’avenue Sainte-Croix ainsi que des percées visuelles offertes à partir des axes de la 
rue Du Collège et de l’allée du Juvénat; 

e) assurer la préservation, la réhabilitation, la restauration et la mise en valeur de la 
qualité architecturale et de la variété des styles des bâtiments d’intérêt qui composent 
le campus; 

f) assurer la préservation, la réhabilitation, la restauration et la mise en valeur de la 
qualité institutionnelle et du caractère unitaire du front bâti bordant l’avenue Sainte-
Croix, des styles distinctifs et, à la fois, cohérents des bâtiments qui le composent; 

g) assurer la préservation, la réhabilitation, la restauration et la mise en valeur des 
composantes artistiques du campus; 

h) assurer la transmission de la mémoire du campus, de son évolution et la mise en 
valeur de l’histoire du Collège de Saint-Laurent en relation avec celle de la 
Congrégation de Sainte-Croix et de sa diffusion auprès de la population. 

2o les critères permettant d’atteindre les objectifs précédents sont les suivants : 

a) toute intervention devrait préserver et consolider l’organisation spatiale particulière 
du campus autour de la cour intérieure et suivant les deux axes perpendiculaires qui 
devraient orienter l’évolution future du site; 

b) toute intervention devrait privilégier la restauration, la réhabilitation et la mise en 
valeur de la place du piéton au sein du campus, notamment le long des axes d’intérêt, 
tels que l’allée du Juvénat, les parterres en front sur l’avenue Sainte-Croix devant le 
Pavillon principal et le Musée; 

c) toute intervention touchant à l’aménagement extérieur devrait privilégier la 
préservation, la restauration et la mise en valeur des qualités paysagères des espaces 
extérieurs d’intérêt tels que les parterres à caractère institutionnel situés en front sur 
l’avenue Sainte-Croix, la cour intérieure, l’allée du Juvénat et les chambres 
paysagères à caractère champêtre situées à l’arrière du campus; 
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Carte 8.3.5.3.A. Le campus du cégep de Saint-Laurent et ses bâtiments. 

 

d) toute intervention touchant à l’aménagement extérieur devrait privilégier la 
préservation, la restauration et la mise en valeur des alignements d’arbres tels que 
l’alignement qui bordait l’allée du Juvénat à l’origine; 

e) toute intervention devrait favoriser la préservation et la mise en valeur des vues 
d’intérêt et des perspectives sur les pavillons et tours qui distinguent le front 
institutionnel du campus à partir de l’avenue Sainte-Croix ainsi que des percées 
visuelles offertes à partir des axes de la rue Du Collège et de l’allée du Juvénat; 

i) toute intervention touchant au cadre bâti devrait favoriser la préservation, la 
réhabilitation, la restauration et la mise en valeur de la qualité architecturale et de la 
variété des styles des bâtiments d’intérêt qui composent le campus; 

j) toute intervention touchant au cadre bâti devrait favoriser la préservation, la 
réhabilitation, la restauration et la mise en valeur de la qualité institutionnelle et du 
caractère unitaire du front bâti bordant l’avenue Sainte-Croix, des styles distinctifs 
et, à la fois, cohérents des bâtiments qui le composent; 
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f) toute intervention touchant au cadre bâti devrait favoriser la prédominance des 
pavillons A, B, C et EL; 

g) toute intervention touchant aux bâtiments devrait favoriser la préservation, la 
réhabilitation, la restauration et la mise en valeur de la qualité architecturale des 
œuvres des architectes suivants (numéro du pavillon entre parenthèses) : Henri-
Robert Falbord (A), Paul Boisclair (E), Lucien Parent (EL), Eugène et Gilles Larose 
(C), ainsi que les firmes d’architectes Dufresne Lapointe (A), Frederick Lawford et 
James Nelson (EL), Fuller & Wheeler (E),Viau et Vienne (A), Gascon et Parent, 
Jodoin Lamarre Pratte (A,F et EL) et Saia Barbarese (C et EL); 

h) toute nouvelle construction ou agrandissement d’un bâtiment existant devrait 
respecter l’implantation et l’orientation des bâtiments existants selon la configuration 
originale orthogonale du campus et selon les deux axes d’évolution perpendiculaires; 

i) toute intervention devrait favoriser la préservation, la réhabilitation, la restauration 
et la mise en valeur des statues, croix, gravures, bas et haut reliefs, ornementations, 
sculptures et œuvres d’art intégrées aux pavillons A, B, C, EL et E ainsi que des 
fontaines, sculptures et œuvres d’art qui ponctuent les espaces extérieurs devant les 
pavillons A, B, C, F et notamment les œuvres des artistes Stanley Cosgrove et Aurelio 
Sandonato, ainsi que des collections du Cégep et du Musée; 

j) toute intervention devrait favoriser la transmission de la mémoire du campus, de son 
évolution et la mise en valeur de l’histoire du Collège de Saint-Laurent en relation 
avec celle de la Congrégation de Sainte-Croix par la mise en place de panneaux 
d’interprétation dans les stratégies mettant en valeur les monuments et éléments 
d’intérêt. » 

N/Réf. 7. L’article 8.3.5.4 est ajouté, suite à l’article 8.3.5.3 : 

« 8.3.5.4 Objectifs et critères spécifiques applicables au campus du cégep Vanier 
 
En plus des objectifs et critères établis à l’article 8.3.5.2, les objectifs et les critères suivants sont 
applicables à un permis ou certificat visé par l'article 8.3.5.1 et qui est relatif au campus du cégep 
Vanier dont les limites et les bâtiments sont identifiés à la carte 8.3.5.4.A : 
 
1o les objectifs sont les suivants :  

a) assurer le maintien de l’organisation spatiale particulière du campus résultant de la 
rencontre de la côte Notre-Dame-des-Vertus et de la côte de Saint-Laurent, de la 
particularité d’implantation alignée sur l’église paroissiale de Saint-Laurent à angle 
avec l’avenue de Sainte-Croix et de l’alignement des bâtiments résultants des 
subdivisions de l’ancienne propriété des Sœurs de Sainte-Croix; 

b) assurer la restauration, la réhabilitation et la mise en valeur des parcours piétonniers 
et cyclables au sein du campus et en lien avec les autres institutions, reliant les 
différentes composantes du site et permettant des expériences paysagères 
dynamiques et de proximité; 

c) assurer la préservation, la restauration et la mise en valeur des qualités paysagères 
des espaces extérieurs d’intérêt tels que les parterres en front sur l’avenue Sainte-
Croix, les chambres paysagères à l’arrière du campus qui offrent des aires de détente 
et d’activité extérieure; 

d) assurer la préservation et la mise en valeur des vues d’intérêt et des perspectives sur 
les bâtiments d’intérêt du campus à partir de l’avenue Sainte-Croix ainsi que des 
percées visuelles offertes à partir de la rue Basile Moreau et à partir du campus vers 
le mont Royal; 

e) assurer la préservation, la réhabilitation, la restauration et la mise en valeur de la 
qualité architecturale et de la variété des styles des bâtiments d’intérêt qui composent 
le campus et de leur reflet de l’évolution de l’architecture au Québec; 

f) assurer la préservation, la réhabilitation, la restauration et la mise en valeur de la 
qualité à la fois institutionnelle et domestique des bâtiments principaux bordant 
l’avenue Sainte-Croix avec leurs styles distinctifs et, à la fois, cohérents; 

g) assurer la préservation, la réhabilitation, la restauration et la mise en valeur des 
composantes artistiques du campus; 

h) assurer la transmission de la mémoire du campus, de son évolution et la mise en 
valeur de l’histoire campus en relation avec celle des Sœurs et de la Congrégation de 
Sainte-Croix et de sa diffusion auprès de la population. 
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2o les critères permettant d’atteindre les objectifs précédents sont les suivants :  

a) toute intervention devrait préserver et consolider l’organisation spatiale particulière 
du campus notamment l’implantation alignée sur l’église paroissiale de Saint-
Laurent, à angle avec l’avenue de Sainte-Croix, et l’alignement des bâtiments 
résultants des subdivisions de l’ancienne propriété des Sœurs de Sainte-Croix; 

b) toute intervention devrait privilégier la restauration, la réhabilitation et la mise en 
valeur des parcours piétonniers et cyclables reliant les différentes composantes du 
site avec son voisinage en réduisant la place de l’automobile et du stationnement, en 
favorisant la prédominance des espaces verts sur les espaces minéralisés et 
notamment le long des parcours actifs qui relient le campus à la rue Basile Moreau 
et au campus scolaire de la Commission scolaire Marguerite Bourgeoys;  
 

Carte 8.3.5.4.A. Le campus du cégep Vanier et ses bâtiments. 

 
c) toute intervention touchant à l’aménagement extérieur devrait privilégier la 

préservation, la restauration et la mise en valeur des qualités paysagères des espaces 
extérieurs d’intérêt tels que les parterres en front sur l’avenue Sainte-Croix devant 
les pavillons A, B, C, F et E ainsi que les chambres paysagères à caractère informel 
situées à l’arrière du campus et qui offrent des aires de détente et d’activité extérieure; 

d) toute intervention touchant à l’aménagement extérieur devrait privilégier la 
préservation, la restauration et la mise en valeur des qualités paysagères des espaces 
extérieurs d’intérêt tels que le bosquet enclos au nord de la chaufferie (pavillon L) 
avec ses arbres matures et son parterre entièrement gazonné, les parcours piétonniers 
reliant les différents pavillons, les espaces communs à l’extérieur des bâtiments ainsi 
que l’abondante présence de verdure, qui donne un cadre propice aux études; 

Limite du 
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e) toute intervention devrait favoriser la préservation et la mise en valeur des vues 
d’intérêt et des perspectives sur bâtiments d’intérêt du campus à partir de l’avenue 
Sainte-Croix notamment l’ancienne chapelle (pavillon F), ainsi que des percées 
visuelles offertes à partir de la rue Basile Moreau et à partir du campus vers le mont 
Royal; 

f) toute intervention touchant au cadre bâti devrait favoriser la préservation, la 
réhabilitation, la restauration et la mise en valeur de la qualité architecturale et de la 
variété des styles des bâtiments d’intérêt qui composent le campus et de leur reflet 
de l’évolution de l’architecture au Québec : traditionnel (pavillons A, B, C, D, E, J et 
K), néo-classique (pavillon H), moderniste (pavillons F et L et agrandissements 
récents du pavillon C), brutaliste (pavillon G) et post-moderne (pavillon N et CPE); 

g) toute intervention touchant au cadre bâti devrait favoriser la préservation, la 
réhabilitation, la restauration et la mise en valeur à la fois institutionnelle et 
domestique des bâtiments principaux bordant l’avenue Sainte-Croix avec leurs styles 
distinctifs et, à la fois, cohérents; 

h) toute intervention touchant au cadre bâti devrait favoriser la prédominance des 
pavillons A, B, C, D, E et F; 

i) toute intervention touchant aux bâtiments devrait favoriser la préservation, la 
réhabilitation, la restauration et la mise en valeur de la qualité architecturale des 
œuvres des architectes suivants (numéro du pavillon entre parenthèses) : George 
Monette (B), Robert Falbord (D),  Joseph Dalbé Viau (H), Luger Lemieux (E), 
Joseph Sawyer (K), Roland Dumais (F) et  Joseph Gustave Brault (A); 

j) toute nouvelle construction ou agrandissement d’un bâtiment existant devrait adopter 
un des quatre modes d’implantation actuels, poursuivant ceux des bâtiments voisins: 
en continuité avec l’alignement de l’église de Saint-Laurent, à 30 degrés de l’avenue 
Sainte-Croix (pavillons B, C, D, E et J); aligné sur l’ancienne académie Saint-Alfred 
(pavillons A, G, H et K); aligné sur le pavillon Saint-Joseph et le cimetière des Sœurs 
de Sainte-Croix (pavillons L et N); ou encore selon l’implantation unique du CPE 
aligné sur l’arrière de la ligne de lot dans la partie nord de la propriété, à poursuivre 
uniquement si un agrandissement du CPE devenait nécessaire; 

k) toute intervention devrait favoriser la préservation, la réhabilitation, la restauration 
et la mise en valeur des statues, croix, ornementations, blasons et œuvres d’art 
intégrées aux pavillons A, E et F; 

l) toute intervention devrait favoriser la transmission de la mémoire du campus, de son 
évolution et la mise en valeur de l’histoire du Pensionnat Notre-Dame-des-Anges et 
du Collège Basile-Moreau en relation avec celle des Sœurs et de la Congrégation de 
Sainte-Croix par la mise en place de panneaux d’interprétation dans les stratégiques 
mettant en valeur les monuments et éléments d’intérêt. » 

N/Réf. 8. L’article 8.3.5.5 est ajouté, à la suite de l’article 8.3.5.4 : 

« 8.3.5.5 Objectifs et critères spécifiques applicables au campus scolaire de la Commission 
scolaire Marguerite Bourgeoys et des propriétés des Sœurs de Sainte-Croix 

En plus des objectifs et critères établis à l’article 8.3.5.2, les objectifs et les critères suivants sont 
applicables à un permis ou certificat visé par l'article 8.3.5.1 et qui est relatif au campus scolaire 
de la Commission scolaire Marguerite Bourgeoys (CSMB) et des propriétés des Sœurs de Sainte-
Croix), dont les limites et les bâtiments sont identifiés à la carte 8.3.5.5.A : 

1o les objectifs sont les suivants :  

a) assurer le maintien de l’organisation spatiale pavillonnaire qui distingue le campus, 
avec ses bâtiments implantés le long de la voie de circulation en courbe qui se situe 
dans le prolongement de la rue Barré; 

b) assurer la restauration, la réhabilitation et la mise en valeur des parcours piétonniers 
au sein du campus et en lien avec les autres institutions, reliant les différentes 
composantes du site et permettant des expériences paysagères dynamiques et de 
proximité; 

c) assurer la préservation, la restauration et la mise en valeur des qualités paysagères du 
campus, de son caractère accessible, ouvert et végétal;  
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d) assurer la préservation et la mise en valeur des vues d’intérêt à partir du campus vers 
le mont Royal, des perspectives sur le pavillon Saint-Joseph à partir du boulevard de 
la Côte-Vertu et des percées visuelles offertes à partir de la rue Basile Moreau et 
notamment vers l’ancienne aumônerie; 

e) assurer la préservation, la réhabilitation, la restauration et la mise en valeur de la 
qualité architecturale et de la variété des styles des bâtiments d’intérêt conçus par 
l’architecte Roland Dumais, notamment l’ancienne aumônerie, le pavillon Saint-
Joseph, sa rotonde et les pavillons de l’ancien centre Marie-Vincent; 

f) assurer la préservation, la réhabilitation, la restauration et la mise en valeur des 
composantes artistiques du campus; 

g) assurer la transmission de la mémoire du lieu, de son évolution et la mise en valeur 
de l’histoire du campus en relation avec celle des Sœurs et de la Congrégation de 
Sainte-Croix, et de sa diffusion auprès de la population. 
 

Carte 8.3.5.5.A. Le campus scolaire de la Commission scolaire Marguerite Bourgeoys et des 
propriétés des Sœurs de Sainte-Croix et ses bâtiments. 

 
2o les critères permettant d’atteindre les objectifs précédents sont les suivants :  

a) toute intervention devrait préserver et consolider l’organisation spatiale pavillonnaire 
qui distingue le campus en s’alignant avec les bâtiments implantés le long de la voie 
de circulation en courbe qui se situe dans le prolongement de la rue Barré; 

b) toute intervention devrait privilégier la restauration, la réhabilitation et la mise en 
valeur des parcours piétonniers au sein du campus et en lien avec les autres 
institutions; en visant à relier les différentes composantes du site, à relier le campus 
aux autres institutions et à créer des liens de déplacement actif reliant le campus au 
boulevard de la Côte-Vertu et aux rues Barré et Basile Moreau, tout en réduisant la 
place de l’automobile et du stationnement;  
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c) toute intervention touchant à l’aménagement extérieur devrait privilégier la 
préservation, la restauration et la mise en valeur des qualités paysagères du campus, 
son caractère accessible, ouvert et végétal en favorisant la prédominance des espaces 
verts sur les espaces minéralisés; 

d) toute intervention devrait favoriser la préservation et la mise en valeur des vues 
d’intérêt à partir du campus vers le mont Royal, des perspectives sur le pavillon Saint-
Joseph à partir du boulevard de la Côte-Vertu et des percées visuelles offertes à partir 
de la rue Basile Moreau et notamment vers l’ancienne aumônerie; 

e) toute intervention devrait favoriser la préservation et la mise en valeur du cimetière 
des Sœurs de Sainte-Croix, du chemin de croix ainsi que du charnier et de la chapelle 
(œuvre de l’architecte Joseph Sawyer) qui s’y trouvent; 

f) toute intervention touchant au cadre bâti devrait favoriser la préservation, la 
réhabilitation, la restauration et la mise en valeur de la qualité architecturale et de la 
variété des styles des bâtiments d’intérêt conçut par l’architecte Roland Dumais et 
notamment l’ancienne aumônerie, le pavillon Saint-Joseph, sa rotonde et les 
pavillons de l’ancien centre Marie-Vincent; 

g) toute intervention touchant au cadre bâti devrait favoriser la prédominance du 
pavillon Saint-Joseph; 

h) toute intervention touchant au pavillon Saint-Joseph devrait favoriser la préservation 
des éléments caractéristiques suivants : le volume de la chapelle et sa flèche;  
l’horizontalité du corps principal, du socle et des étages; les éléments verticaux qui 
l’entrecoupent tels que les escaliers et l’entrée principale; le contraste de ces éléments 
avec la trame rythmée des murs extérieurs; et finalement, la combinaison des deux 
formes de pierre de parement en moellon et en pierre de taille; 

i) toute intervention touchant au pavillon Saint-Joseph devrait favoriser la réutilisation 
et la réhabilitation de la rotonde attenante au pavillon et de son volume extérieur fort 
particulier qui représente la signature de l’architecte; 

j) toute intervention touchant à l’ancienne aumônerie devrait favoriser sa réhabilitation 
et la préservation de son architecture, de ses volumes d’origine, de la symétrie et la 
modénature de sa façade marquée par l’horizontalité des bandeaux en pierre de taille 
et par les moulures carrées entourant les fenêtres; 

k) toute intervention touchant à l’ancienne école Régina Mundi devrait favoriser la 
réhabilitation et la préservation du pavillon original, œuvre des architectes Dufresne 
et Boulva, de son architecture, de ses volumes d’origine et de la murale de céramique, 
œuvre des artistes Jean-Paul Mousseau et Claude Vermette et qui fait partie 
intégrante de la façade et de la conception de l’entrée; 

l) toute intervention touchant à l’ancien centre Marie-Vincent devrait favoriser sa 
réutilisation et la préservation de sa configuration d’origine, de ses pavillons et des 
volumes extérieurs en forme triangulaire articulée, de son architecture et des 
matériaux de revêtement d’origine en plus de favoriser la réhabilitation de 
l’aménagement paysager de la cour intérieure; 

m) toute nouvelle construction ou agrandissement d’un bâtiment existant devrait 
s’aligner avec l’implantation pavillonnaire des bâtiments d’origine ou avec la trame 
orthogonale et l’orientation du cimetière des Sœurs de Sainte-Croix; 

n) toute intervention devrait favoriser la préservation, la réhabilitation, la restauration 
et la mise en valeur des croix et œuvres d’art intégrées au cimetière des Sœurs de 
Sainte-Croix, du bas-relief de l’artiste Jordi Bonnet ancré à la façade du pavillon de 
l’ancien centre Marie-Vincent et de la murale de céramique des artistes Jean-Paul 
Mousseau et Claude Vermette marquant la façade de l’ancienne école secondaire 
Régina-Mundi; 

o) toute intervention devrait favoriser la transmission de la mémoire du lieu, de son 
évolution et la mise en valeur de l’histoire des Sœurs et de la Congrégation de Sainte-
Croix par la préservation et la diffusion du contenu du musée de la communauté des 
Sœurs et la mise en place d’une interprétation muséologique ainsi que de panneaux 
d’interprétation dans les lieux stratégiques mettant en valeur les monuments et 
éléments d’intérêt. » 
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 9. Le présent règlement fait partie du règlement numéro RCA08-08-0001 qu’il modifie. 

 10. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

ADOPTÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT TENUE LE       2021. 

     MAIRE DE 
 L’ARRONDISSEMENT 

     SECRÉTAIRE 

 
PREMIER PROJET ADOPTÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT 
TENUE LE 5 OCTOBRE 2021. 

     MAIRE DE 
   L’ARRONDISSEMENT 

     SECRÉTAIRE 
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